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DÉLIBÉRATION
PRISE PAR

L’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DE LA VILLE

DE TOULOUSE,
Le 10

e
. Juillet 1789.

Sur Vintimation de MeJJieurs les Câpitouls , de la
part du Sieur Daurignac , au fujet de Vapprovijion-
nement des Grains & de la Jubfiftance de la Ville.

Du 1 o
e

. Juillet 1789.

ardeyant Meilleurs le Marquis de Bonfontan & Mar-
quis de Gramont, Câpitouls Gentilhommes ; Goünon-Loubens,
Merle, Manent & Duroux , Câpitouls.

- Le Confeil Politique étant aflemblé dans le petit Conlif-
toire de l’Hôtel de Ville de Touloufe , où étoient préfens &

opinans Melîire de Lahage, Préfident à Mortier du Parlement
-

.

'
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de Touloufe ; MM. M8S

. de Rey de St. Gery & de St. Feîix,
Confeillers & Commilfaires députés du Parlement; le Chevalier

de Cambon ; le Comte de Thefan Aulargues , d’Adhemar, le

Chevalier de Marrait, le Chevalier de Segla, Celfe de Bulfy,
Trubelle , Berdoulat, Boyer , Sancené , Ducaffe , Manavit,

ïrinchant, Carol, Barranquet , Viguerie , Carratier , Bello-

mayre ,
Benaben , Dombras & Mon long.

Préfent, M. Dupuy , Procureur du Roi-Syndîc de la Ville.

M. Merle , Capitoul , a dit ; que ce Confeil eft afTemblé ,

pour y délibérer lur plufieurs points.
Le premier defquels a pour objet deux Arrêts rendus par

le Parlement, les 2 3 Juin dernier & 6 Juillet courant fur les

requêtes du fieur Daurignac , habitant de la ville de Gimont,

qu’il a fait lignifier à Meilleurs les Capitouls le lendemain

fept, avec alfignation au Parlement, aux fins des requêtes
énoncées dans ledits Arrêts.

Sur ce point M. Ducalîe , l’un des Commilfaires, a dit;

que les trois Commilfions réunies fe font occupées d’un objet
de la plus grande importance ; que, comme il renferme des

détails très-compliqués, le moyen le plus alfuré d’en donner

à cette Alfemblée une exaéte connoilfance , & de la mettre à

portée de prendre une détermination éclairée, elt de lire le rap-

port fait par M. Duroux, Capitoul, aux trois Commilfions.



JBLJLJPJPÔJEL'Ë JÏÏJË M. JÜ>WJELOWJ^.

Messieurs,

Nous attendions depuis long-temps, avec impatience, l’heu-

reux moment où nous pourrions, fans danger , vous préfenter
& foumettre à votre examen le tableau des opérations & des

procédés dont nous avons cru devoir faire ufage, pour préve-
nir dans cette grande Ville la difette & l’exceiïive cherté des

Grains , & toutes les calamités que ce double fléau traîne à fa

fuite. Forts de notre zele , mais intimidés par l’importance des

objets & la modicité de nos moyens ; privés de vos lumières

& de vos confeils , dans la circonftance la plus délicate & la

plus critique de notre adminiftration, combien de fois n’avons-

nous pas gémi fur la fatalité de notre fltuation , qui étouffoit
dans nos cœurs la confiance que nous vous devons à tant de

titres , & qui nous impofoit la tyrannique obligation d’enve-

lopper des ombres du myftere des travaux pénibles & difficiles,
dont très-fouvent la publicité nous auroit fait perdre tout le

fruit, & peut-être même auroit occafionné les mouvemens ,

les agitations , les troubles, qui naifient bien plus fouvent
d’une fauffe opinion que de la réalité ; nous fèntions bien que

ce fecret forcé , en nous privant des abondantes rëfTources que
nous aurions trouvé auprès de vous , expofoit notre conduite

à la cenfure publique & à la calomnie des perfonnes mal inf-

truites ou intéreffées à traverfer nos projets ; mais la pureté
de nos intentions, la légitimité de nos vues & notre amour

A z
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patriotique foutenoient notre courage, & nous faifoient efpé-
rer qu’alors même que nous ferions tombés dans quelque oubli,
dans quelque négligence, dans quelque faute involontaires ,

nous trouverions grâces auprès des hommes juftes , éclairés ,

impartiaux , qui voudraient bien devenir les fcrutateurs de nos

âmes & de nos confidences.

La cruelle idée d’une intimation , d’une prife à partie , qui
dans des Magiftrats préfuppofe des manquemens graves &

effentiels , dignes de la févérité des lois , n’étoit pas venue, nous

en conviendrons , affliger notre penfée , & c’eft pourtant ,

Messie urs , ce qui fait aujourd’hui le fujet de cette Affem-

blée , & ce qui nous oblige, malgré nous , d’anticiper le temps

où nous devions , à l’ombre d’une parfaite tranquillité dont

nous ne jouiffons pas encore, vous rendre un compte exact &

fidele.
Deux Arrêts rendus fur foit-montré à M. le Procureur Gé-

néral, l’un le 2 3 Juin , l’autre le 6 Juillet, viennent de nous

être lignifiés perfonnellement, avec aflignation au Parlement,
à la requête du fieur Daurignac de Larroque , habitant de Gi-

mont ; l’un & l’autre de ces Atrêts renvoient en jugement les

requêtes fuccefiivement données par ledit fieur Daurignac ,

tendantes, favoir ; la première » à ce qu’il lui fût donné aéte

» de l’appel par lui relevé , en tant que de befoin , & que la

« forme pourroit le requérir , de toute Ordonnance par nous

a rendue , pour empêcher la fortie des Grains dont il s’agit,
a & néanmoins par provifion , vu que le cas requérait la plus

a grande célérité , qu’il lui fûtpermis de faire tranfporter de
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n fuite lefdits Grains , dans les lieux de la généralité d'Audi ,

» qui en ont un befoin abfolu , fans préjudice de former toutes

» fes autres demandes , dans un temps plus opportun. La fe~

» conde, à ce qu’il lui fût permis de nous intimer & prendre à

d partie , & de nous faire affigner pour nous voir condamner
» à lever ce qu’il appelle Vambargo mis fur les Grains , &

» nous voir condamner en outre, à tous les dépens , domma-

n ges & intérêts par lui foufferts , à raifon de ce ; même à le

'» relever & garantir de toutes les condamnations qui pourraient
u être contre lui prononcées , tant en faveur de fes vendeurs ,

» qu’en faveur du Syndic de la Province de Bigorre & autres ,

o envers lefquels il s’étoit obligé de fournir des Grains , & qu’à
n cet effet , l’inftance contre lui engagée , devant la juridic-
» tion Confulaire , foit évoquée , fans préjudice d’autres con-

» clufions à prendre contre qui de droit. »

Ainfi , nous voilà dans l’arene , arrachés à nos fondions &

réduits à l’humiliante néceffité de défendre notre honneur &

notre patrimoine d’une attaque perfonnelle , pour nous être

raffafiez pendant près d’une année d’inquiétudes & de foîlicitu-

des , pour avoir en quelque forte tiré l’abondance de la difette ,

pour avoir porté dans notre fein avec une égale affeéfion , le

riche & le pauvre , & pour avoir détourné l’orage qui a grondé
fur tant d’autres villes du Royaume & de cette Province.

Cependant, Messieurs, pour juger , fans prévention J
fi nous fournies dignes de blâme , pour fixer vos réfblutions fur

le parti que vous aurez à prendre à notre fujet, nous allons ,

vous expofer , avec la plus grande vérité , tous les détails de

notre conduite.
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Mais auparavant , quil nous foit permis de vous retracer,

fuccinétement, les difpofitions d’un Arrêt rendu par le Confeil

de Sa Majefté ,
le 2 3 Avril dernier , qui a été notre bouffole

& notre guide.
Occupé du foin de concilier les grands principes ,

fur la

liberté du commerce des Grains, avec les fituations préfentes,
& avec les différentes pofitions locales ; le Confeil du Roi a

cherché à décourager les fpéculateurs , toujours dangereux dans

un temps de cherté ; il a plus fait , il a défendu les achats des

Blés , hors des marchés , afin que les approvifionnemens jourrta-

liers des confommateurs , eujfent rang avant toute autre tranfla-
tion ; il a invité avec la plus grande bonté , & au nom du bien

de l’État, les Propriétaires , les Fermiers & tous les Dépofitaires
des Grains , à garnir les Marchés, & à ne pas abufer de la dif
ficulté des circonfiances , il a autorifé les Commijfaires départis
dans les Provinces , & les Magifirats de Police , à ufer du pou-

voir qui leur efi confiépour faire approvifionner les marchés par

ceux qui auroient des Blés en grenier , & pour acquérir même

des informations fur les approvifionnemens , auxquels on pour-

roit avoir recours , dans le moment où la liberté du Commerce

ne fujfiroit pas pour affurer clans chaque lieu la fubfifiance du

Peuple ; il a exhorté les chefs des Municipalités , & toutes les

perfonnes généreufes & bien intentionnées , à concourir de leur

pouvoir-aux foins paternels de Sa Majejlé. Il a témoigné que

ce n’étoit' qu’à regret que Sa Majefté fe portoit à prefcrire
des mefures qui pouvoientgêner , en quelque chofe , la parfaite
liberté dont chaque propriétaire dune denrée doit naturellement
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jouir , mais que ces meflires, dictées par des cïrconfiances parti-

culieres , cejferoient à Vépoque de la récolte prochaine y il a en

» conféquence ordonné par le premier article * que » tous les

» Propriétaires , Fermiers , Marchands ou autres Dépofitaires
î) des Grains pourroient être contraints , par les Juges & Of-

n liciers de Police, à garnirfujffamment les Marchés du rejfort
» dans lequel ilsfont domiciliés, toutes les fois que la liberté du

» Commerce n*effectuerait pas cette difpofitioti. Par le fécond

» article , les Juges & Officiers de Police font autorifés à
v

» prendre connoifïànce , s’ils le jugent indifpenfable , foit à

» Vamiable & par préférence , foit par voie judiciaire , mais

» fans faix , des quantités des Grains qui peuvent exifer dans

» les Greniers ou autres Dépôts , fitnés dans Varrondijfement
» de leur rejfort. Par le troifieme , Sa Majefté , qui veille du

v même amour fur tous fes Sujets , ordonne expreffément,
v qu’à Vexception des précautions locales , ordonnées dans les

5) articles ci-deffus , aucune efpece d’obftacle ne foit apporté à

» la libre circulation de diftriél à diftriét , & de province , à

n province ».

Daignez, Messieurs , ne point perdre de vue ces dernieres

difpofitions , à Vexception des précautions locales. Il eft donc

vrai que la liberté du Commerce , que la libre circulation des

Grains , que les droits même les plus facres de la propriété 9

font momentanément fubordonnees a ces précautions , & que

lorfque la voix impérieufe de la néceffite fe fait entendre , tout

autre motif, toute autre confédération doivent difparoitre.
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Ainfi li nous n’avons agi que par le fentiment d’un befoin

preffant, fi nous nous fommes conformés aux intentions bien-

faifantes du Souverain , fi nos démarches n’ont eu d’autre

bafe que fa volonté , fi nous n’avons pas même fait tout ce

que nous étions en droit de faire , fi nous avons toujours
préféré les voies douces & paifibles de la perfuafion à celles de

la rigueur & de la force ; comment pourra-t-on concevoir que

nous recevions des mortifications & des dégoûts de la part d’un

homme , qui devrait bénir notre furveillance , pour l’avoir

garanti des dangers , auxquels il s’étoit témérairement expofé
par la fouftraétion clandeftine des fubfiflances né'cefiàires à

nos habitans ?

Déjà , dès les premiers jours du mois d’Août dernier,

malgré l’affreufe révolution qui avoit répandu , dans tout le

Royaume , la confternation & l’effroi, nous avions porté nos

regards fur l’avenir , & nous avions prévu l’hiver le plus
défaftreux ; nous préparâmes d’avance les moyens d’en

tempérer la rigueur, foit par des approvifionnemens de Grains,
foit par l’établifïement de divers Atteliers de Charité.

Je me tais , Messieurs , fur ce dernier objet, dont il n’eft

pas queftion en ce moment ; vous avez partagé avec nous les

peines & les fatigues qu’a exigé fort accompliffement ; vous

avez été les témoins & les agens de fes heureux fuccès ; vous

avez reconnu combien il étoit important, dans des pareilles
crifes, de fbulager la mifere du peuple , & de le tirer de

Foifiveté 3 vous avez été convaincus que la dépenfe qu’entraîne
néceffairement.
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néceiïairement une œuvre de cette efpece, déterminée par
l’humanité & par la politique , quelque confidérable qu’elle
foit, efl toujours infiniment au-deffous du bien ineftimable

qu’on en retire.

Mais il ne fufïifoit pas de bannir de nos mœurs l’oifîveté &

l’indigence , il falloit y afTurer l’exiflence.

Nous achetâmes fix mille & quelques fetiers de blé , à très-
bon prix , par l’entremife officieufe & les foins gratuits d’un

citoyen recommandable , ( M. Limayrac ) qui par fon noble
& généreux défintéreffement a acquis des droits éternels à la
reconnoiffance publique.

Nous n’en ferions pas reliés là , fi le défaut d’autorifation
n’eût mis des entraves à l’exécution de nos deffeins

, & fi leur
vafle étendue n’eût fait croire qu’ils avoient befoin d’être
fanélionnés par un arrêt du Confeil.

Cet Arrêt, follicité avec la plus vive inflance par Monfieur

l’Intendant, à qui nous femmes redevables de tant de bien-

faits , ne nous parvint néanmoins qu’à la fin du mois de

Décembre.

Dans cet intervalle les Grains étoient montés à un fi haut

prix , par la rareté de l’efpece , que l’économie & la politique
s’oppofoient également à la continuation de nos achats ; nous

fûmes donc obligés de nous tenir , pour quelque temps , dans

un fimple état d’obfervation.

Le 8 Janvier nous fîmes le récenfement des Grains, qui
fe trouvoient dans la Ville ou dans les Fauxbourgs ; notre fatis-

B
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faélion fut à fon comble, quand nous vîmes qu’ils s’élevoient

à la quantité d’environ foixante & quinze mille fetiers de toute

efpece , indépendamment de quatorze ou quinze mille fetiers,
renfermés dans les magasins du Roi.

Raffurés par cette fuperbe perfpe&ive, nous ne femblions

pas avoir à craindre les vives allarmes auxquelles nous fûmes

livrés deux mois après.
Cette tranfition fubite fut l’effet naturel de la difette

générale , qui fe faifoit reffentir d’une extrémité du Royaume
à l’autre, des émotions populaires qu’elle occafionnoit en

divers lieux , & des contradi&ions multipliées qu’éprouvoit le

Gouvernement dans l’exécution des divers moyens que fa

fageffe l’avoit porté à prendre pour les faire ceffer ; les éîémens

contraires éloignoient les vaifîeaux de nos ports ; Marfeille &

Bordeaux voyoient tous les jours leurs efpérances plus éloi-

gnées ; toutes les Provinces s’agitoient, fe tourmentoient, &

notre Ville , où l’on venoit fe pourvoir de la Guienne , de

la Gafcogne , du Languedoc , fut fi promptement dépourvue ,

que lorfqu’au premier d’Avril nous voulûmes faire un fécond

récenfement , nous reconnûmes qu’il ne reftoit plus que

trente mille fetiers de Blé, en y comprenant même les fix

mille que nous avions achetés , & à-peu-près une quantité
égale qui fe trouvoit dans les mains des Boulangers.

Nous frémîmes de ce réfultat, quand nous le rapprochâmes
de notre confommation , qui, communément fe porte à fix

cens fetiers par jour , & qui, dans les derniers temps , s’eft

portée tout, au moins à un quart enfus , foit par la quantité
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d’étrangers que les aiîèmblées de la Sénéchaufïèe ont attiré

dans Touloufe , foit par les incurfions des gens de la campa-

gne qui viennent y chercher des fecours contre la faim , & à

qui il feroit barbare & dangereux de les refufer. D’autres con-

fidérations venoient augmenter nos frayeurs ; la récolte ne

pouvoir qu’être beaucoup retardée par l’extrême rigueur de

l’hyver ; l’intempérie des faifons & la grande abondance des

pluies en rendoient la produélion pour le moins très-équivo-
/

que ; les propriétaires fpéculateurs ou craintifs dévoient fe

montrer plus difficiles à expofer en vente leurs foibles réfidus.

Que des périls à craindre ! Que des maux à prévenir ! Nous

crûmes devoir les dépofer dans le fein du Parlement, en la

perfonne de fon Chef, que nous trouvâmes agité des mêmes

craintes.

Ce Magiftrat, répondant à notre confiance & fécondant nos

intentions de tout fon pouvoir , affembla chez lui un Comité ,

compofé de quatre Officiers de la Grand’Chambre & d’un

Préfident (M. de Sauveterre) que nos regrets ont fuivi dans le

tombeau & dont le fouvenir fera toujours couler nos larmes; M.

Manent & moi eûmes l’honneur d’y afiifter ; quelques Négo-
cians en Grains y furent appelés ; les faits furent éclaircis &

mis en évidence ; il fut reconnu que le danger étoit très-

imminent & qu’on ne devoit rien négliger pour le détourner ;

la difficulté fut dans les expédiens à prendre ; nous nous

étions flattés, mais en vain , que ces Commerçans nous en

fourniroient. Plus affeétés que nous-mêmes par l’augmentation
progreffive des Grains, qui en leur affiurant de gros bénéfices

B z
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fur les achats qu’ils avoient faits dans des temps plus heureux ^
ne leur lailïoit entrevoir que peu ou point de bénéfices, fur

ceux qu’ils pourroient faire à l’avenir. Intimidés par les exem-

pies , devenus alors très-fréquens , des dévaftations commifes

ailleurs , qui leur faifoient craindre pour leurs propres gre-

niers, ils nous déclarèrent très-expreffément que nous ne

devions pas compter fur de nouvelles importations de leur

part, ne voulant s’expofer , dirent-ils , a la perte de leurs

capitaux : ce furent leurs expreffions , qu’on ne peut pas

improuver jufqu’à un certain point, quand on ne les con-

fidére que du côté de l’intérêt perfonnel, mais qui n’étoient

guere propres à nous ralTurer. Leurs offres obligeantes fe

réduifirent au furplus à devenir nos commiflionnaires pour

tous les achats que nous jugerions à propos de faire , à nos

périls , rifques & fortunes,
Qu’on veuille bien fe pénétrer de toute l’étendue de cette

condition ; ainfi , le prix le plus exorbitant étoit à notre

charge ; ainfi , les défeétuofités , d’où qu’elles provinfent,
nous regardoient ; ainfi , les avarices que tant d’accidens

volontaires ou involontaires peuvent occafionner étoient pour

notre compte. Pouvions-nous accepter une propofition auffî

périlleufe ?

Pouvions-hous fur-tout, avec des facultés pécuniaires ,

bornées & d’ailleurs épuifées par tant d’autres dépenfes , en-

treprendre exclufivement un approvifionnement général auffi

étendu ? Une Adminiftration Municipale , une Adminiftration

Provinciale, le Gouvernement lui-même , font des achats
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pareils & fecondaires, auxquels on puijfe avoir recours, fuivant
les ternies de l’Arrêt du Confeil, dans les momens où la liberté

du commerce ne fuffit pas pour ajpurer .

dans chaque lieu la

fubfijlance du peuple ; mais ils fe gardent bien de concerter

en eux l’approvifionnement total, qu’il leur feroit impofiible
de. remplir , lors même qu’ils obfirlieraient tous les canaux

de la circulation & qu’ils defiecheroient toutes les branches
du commerce.

Ainfi, forcés de rejetter ces offres iliufoires St perdant tout

efpoir de voir les trente mille fetiers exifians remplacés , nous

dûmes fonder la-deïTus toutes nos reffources : en permettre
la fortie, c’étoit s’abandonner aveuglement à toutes les hor-

reurs d’un manquement inévitable très-prochain ; c’étoit attirer

fur nos têtes les fureurs d’un peuple juftement en droit de

nous reprocher d’avoir trahi la confiance de Sa Majefté , &

d’avoir fait un perfide ufage des pouvoirs dont Elle nous a

revêtus : rendre une ordonnance d’inhibitions , ou folîiciter

un arrêt de défenfes , c’étoit un éclat indifcret, capable de

provoquer le trouble. Il nous parut plus fage d’employer
auprès des Négocians les armes , toujours viétorieufes , de la

raifon , foutenues de leur intérêt individuel ? puifque dans le

cas de quelque cataftrophe , ils auraient été avec nous les

premières vidâmes de leur réfifiance à nos volontés ; auflî,
Messieurs, eft-il certain , nous l’atteftons fur notre parole,
qu’ils nous donnèrent l’alfurance la plus pofitive d’employer
à la fubfiftance de nos concitoyens & des leurs , tout ce qui
reftoit à leur difpofition fans en rien diftraire pour l’étranger.
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Il s’en trouva même parmi eux qui nous prévinrent fur cette

demande ,
& qui nous envoyèrent lpur foumiffion par écrit.

Il leur reftoit un pas à faire pour remplir parfaitement les

difpofitions du réglement ; c’étoit de pourvoir abondamment

les marchés & de fatisfaire aux befoins journaliers des con-

fommateurs ; nous ne cédions de les y inviter par les plus

puiffans motifs, mais foit amour propre , foit toute autre

caufe , qu’il eft inutile d’approfondir, il ne nous fut pas pofi-
fible de vaincre leur répugnance ; il eut fallu , pour en venir

à bout, employer la force & la rigueur , & il étoit dans nos

principes de n’en faire ufage qu’à la derniere extrémité.

Nous fûmes donc obligés de fuppléer nous-même à leur

refus ; nous pouvions d’autant moins nous en difpenfer que

par la rareté de la denrée & par la difficulté des chemins ,

les marchés commençoient à être très-dégarnis , ce qui exci-

toit des murmures. Nos premiers envois furent très-modérés,
afin de ménager la concurrence; ils fe réduifoient à cinquante ,

à foixante, à quatre-vingts , à cent fetiers par marché, mais

ce ménagement n’ayant pas réuffi , & les befoins devenant

plus preflàns , ils furent portés fucceffivement & progrefîive-
•s-

ment jufqu’à quatre cens cinquante.
De là naquit l’obligation de renouveller nos achats au

mois d’Avril, en obfervant de nous pourvoir au loin, pour

groffir la malle de nos provifions locales.

A cette époque les Grains étoient fi enchéris , que quoique
la marque du pain fût à dix-huit fous quatre deniers , c’eft-

à-dire à la plus haute taxe qu’on l’eût jamais vue, elle étoit
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encore de fei^e deniers au-deffous de celle à laquelle elle eut

dû être , pour établir le parfait niveau entre le prix du pain
& celui des fourleaux.

Conçoit-on bien toute la profondeur de l’abîme où nous

nous ferions précipités, fi nous euflîons entrepris de faire ce

rapprochement ?

Cependant les Boulangers & les Répéciers afliégeoient l’Hô»

tel de Ville & nos maifons ; ils ne pouvoient plus fupporter le

poids énorme des pertes multipliées qu’ils éprouvoient depuis

trop long-temps , par cette extrême difproportion. Ils nous

menaçoient de ceffer leur travail, & nous ne pouvions pas leur

en faire un crime. Il nous fallut compofer avec eux.

Les renfeignemens que nous prîmes à ce fujet,nous apprirent

que la fabrication & le débit des Boulangers fe portoient jour-
nellement à douze mille marques, qui, à raifon de feize deniers

de perte fur chacune , formoient une perte totale de huit cens

livres par jour , pour le Corps.
Engagée dans une dépenfe journalière de quinze à dix-huit

cens livres pour l’entretien des Atteliers de Charité , la Ville,
dont les finances avoient fouffert une grande brèche par les

divers achats de Grains , étoit dans l’impuiffance d’effeéluer en

entier un dédommagement proportionné à cette perte. Nous

propofàmes aux Boulangers un tempéramment, qu’ils accepte-

rent, avec une déférence qui les honore.

Par le traité fait entr’eux & nous le 2 5 Avril , ils fe con-

tentèrent de deux cens livres par jour , jufqu’au moment auquel
le parfait équilibre entre le prix du pain à dix-huit fous quatre
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deniers la marque , & celui des fourleaux feroit rétabli. Alors

même, pour répondre aux premières impatiences du peuple , &

lui procurer quelque foulagement, ils confentirent à la dimi-

nution de cette taxe, en proportion de la diminution qui pour-

roit furvenir dans le prix des Grains, jufqu’à ce que la marque

de pain feroit réduite à dix-fept fous ; mais une fois parvenue

à ce taux , nous nous engageâmes à l’y lailfer , pendant tout

le temps néceffaire , pour procurer aux Boulangers une indem-

nité telle qu’ils étoient en droit de l’exiger pour la réparation
de leurs pertes.

Déterminés par les mêmes confédérations , nous fîmes un

traitement femblable aux Répétiers , en obfervant les propor-

tions de convenance & de juftice.
Qu’on fuppofe maintenant , que pour mettre un frein à

l’infatiable cupidité des fpéculateurs , toujours dangereux dans

un temps de cherté , pour éviter une hauffe fatale ,
& procurer

même , fi l’on veut, une baiffe falutaire , nous ayons tenu nos

Blés à un prix modéré, fans nous trop écarter du prix commun ;

qui donc oferoit nous l’imputer ? Dans les fituations ordinaires

on peut s’abandonner avec fécurité aux effets naturels de l’ac-

tion & réa&ion du commerce , du concours , & de la circula-

tion qui procurent en même temps l’abondance & le bon mar-

ché ,
mais dans des momens de crife , cette confiance ne feroit

qu’une funefte flupidité , qui conduirait bientôt à une difette

totale , ou à une exceflive cherté ; deux extrêmes , qu’il eft de

la fageffe d’une bonne Adminiflration de prévenir, elle ne

remplit qu’une partie de fes obligations, quand elle ne pourvoit
qu’au
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qu’au premier de ces malheurs , & qu’elle néglige l’autre.

Qu’importe à la multitude qu’il y ait des Grains , fi le prix en

eft porté fi haut qu’elle ne puifle pas y atteindre. La priva-
tion , au fein de l’abondance , doit faire fon défefpoir.

Ainfi , ayant pourvu à tout, nous nous flattions de couler
des jours paifibles & tranquilles , lors qu’étant parvenus au

commencement du mois de Juin nous fûmes informés , qu’au
mépris de nos'recommandations & des paroles données , les

exportations étoient plus abondantes que jamais, fans être

réparées par aucune importation , & que les greniers des

Négocians étoient, à peu de chofe près , totalement dé-

pourvus.
Cet éveil nous impofa la néceflité d’interpofer notre autorité,

pour arrêter quelques chargemens qui alloient partir, & de

procéder à un troifieme récenfement.

Nous nous en occupions très-férieufement, quand le fieur

Daurignac fe préfenta à nous , comme chargé, difoit-il , depuis
le mois d’Aout , de i’approvifionnement de la généralité
d’Auch.

Il nous parut d’abord inexcufable d’avoir négligé, jufqu’alors,
3’exécution d’un engagement , contracté dix-huit mois au-

paravant ; nous fûmes de lui qu’il avoit voulu fe pourvoir à Bor-

deaux, mais que Vefpece y manquoit , & que te Parlement avoit

défendu d’exporter de cette Province aucune forte de Grains.
Ce qüe le Parlement de Bordeaux avoit cru ne pouvoir fe

difpenfer de faire , pour le bien des juftieiables de fon reffort ,

avec des moyens bien plus étendus que les nôtres , nous étoit-

C
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ü Inhibé de le faire pour le bien de nos habitans, Il ajouta

que, déchu de fes efpérances de ce côté—là £/ avoit jettêfes
vues fur la ville de Toulonfe , qu’il regardoit comme la mere

nourricière des Villes du reffort.
Cette préférence nous auroit infiniment flattés dans-des

momens plus heureux ; mais fi la ville de Touloufe efl: la mere

nourricière des Villes du rejfort , ne doit-elle pas, à plus forte

raifon , veiller à la fubfiftance de fes propres enfans ? Il nous

apprit en outre que .dans cette idée il avoit acheté , depuis

quelques jours, environ deux mille cinq cens fetiers de Grains ,

fait à des marchands, fait à des particuliers de cette Ville , qui

les avoient encore dans leurs magafins.
Depuis quelques jours , circonftance remarquable ,

puifqu’il en réfulte que ce prétendu achat n’a été fait que long-

temps après nos défenfes ,
St les promeffes foîemnelles qui nous

avoient été faites par les marchands de n’y point contrevenir.

Sur cet expofé ,
dont rien ne nous garantifloit ni l’exaéti-

.tude, ni la fidélité , le fleur Daurignac 'exigeait de nous

l’agrément d’exporter la quantité qu’il prétendoit avoir acheté

tout récemment, c’eft-à-dire, en d’autres termes, qu’il exigeoit
de nous l’agrément d’affamer la Ville ; de fon propre aveu

notre première réponfe fut que nous procédions à un récenfe-

ment , qui nous feroit connoître notre fituation actuelle & nos

rejfources, que nous ferions fixés là-dejfus le lundi faivant , <

qui était lefurlendemain , & que ce jour là nous lui rendrions

une réponfe ultérieure ; de bonne foi , pouvoit-il en exiger

davantage ? Il infifta néanmoins ; nous perfiftâmes, il fe
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retira ; mais ii 'revint une heure après pour nous prévenir
qu’il venoit de recevoir , par le Canal, un convoi de mille

fetiers de Blé
, venant du. Lauraguais , & pour obtenir de nous

la permiffion de le faire tranfporter dans la Gafcogne ; non-,

feulement il nous trouva empreffés à lui accorder ce qu’il de-

mandoic , mais il reçut, de notre part, toutes les facilités

qu’il pût défirer pour la plus prompte expédition , avec

l’aflfurance que nous en agirions de mêmey tant à fon égard ,

qu’à l’égard de tous autres , pour tous les achats qui feroient

faits au-dehors , notre fyftême n’ayant jamais été de porter la

moindre atteinte à la liberté du commerce & de la circulation ,

les précautions locales exceptées , en conformité de l’Arrêt du

Confeil, & notre ambition fe bornant en conféquence' à

conferver les approvifionnemens , qui fe trouvoient dans la

Ville, & qui, depuis long-temps étoient déftinéslà lafubfiftance
de fes habitans.

Notre troifieme récenfement fut perfectionné le huit ; nous

ne pûmes voir qu’avec chagrin qu’il fe réduifoit à environ fept
mille fetiers , parmi lefquels la majeure partie étoit, fuivant

les déclarations des marchands , pour le compte d’ami.

On prévoit aifément la derniere réponfe que nous fîmes au

fieur Daurignac , quand il reparut au Confiftoire , avec l’im-

portunité qui eft dans fon caractère ; il nous parloit fans cefle

de fes malheurs , nous lui parlions des nôtres ; il nous peignoit
très-pathétiquement les miferes des peuples, qu’il s’étoit chargé
d’approvifionner , nous lui peignions les miferes de ceux que
nous étions obligés , par état, de préferver de la faim , & qui

C 2
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feraient dans peu livrés à toutes fes horreurs, fi nous •fouffrions

qu’on nous dépouillât ; il nous indiquoit des moyens de nous

pourvoir , qu’il difoit être infaillibles , nous l’exhortions à les

réferver pour lui-même ; nous lui repréfentiohs , au furplus ,

qu’en déférant à fes preflantes foliicitations nous ne pourrions
nous difpenfer de déférer à toutes celles qui nous viendraient

d’ailleurs , & la conclufion fut un refus bien formel.

Le Munitionnaire de la province.de Foix, éprouva la même

réfiftance , fans en murmurer.

Ceux de Nérac n’éxigerent que la permiffion de faire palier
débout les Grains qu’ils achèteraient ailleurs.

Deux députés de la ville d’Agen, après les plus preffan tes

foliicitations , n’obtinrent de nous que l’agrément d’acheter

ici & d’exporter mille fetiers de Blé défeétueux , fous la fou-

million écrite que nous fit le lieur Belmont, Négociant, de

les remplacer, fous quinze jours , par une égale quantité ,

d’une qualité fupérieure.
Il ne tenojt qu’au fieur Daurignac d’obtenir la même fa-

veur ; nous la lui offrîmes ; il la rejetta , tandis que fon coopé-
rateur (le fieur Dieu-Louhet) l’a acceptée depuis, avec recon-

noilfance, pour trois cens fetiers , fous le cautionnement de Me
.

.Monna , Notaire. Les a&es d’hoftilité lui parurent préférables;
il nous en adrelfa un le 9 Juin , que nous réfutâmes avanta-

geufemerit par notre réponfe ; il le réitéra le 1 o ; nous perfé-
verâmes , & pouvions nous varier pendant que notre condition

empirait tous les jours , & que la Benne devenoit meilleure ,

par les immenfes approvifionnemens qu’il faifoit aux environs
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de Touloufe, où il avoit tout accaparé & qui paffoient libre-

ment. Il mit.en jeu M. l’Intendant d’A'uch , qui nous écrivit

fur le ton de l’amertume & de l’aigreur, & à qui nous répon-
dîmes fur celui de la fenfibilité & de la raifon : il agit auprès de

M. le Procureur Général & de M. le Premier Préfident, qui
nous appelèrent à un fécond Comité , où il fut reconnu , fur

notre rapport, que le moindre relâchement dans nos réfolu-

tions feroit une foibleffe impardonnable , dont les conféquen-
ces étoient incalculables. Il redoubla d’efforts & de mouvemeris

jufqu’à ce qu’il eut obtenu un troifieme Comité , auquel il

ne fut rien flatué ; MM. les Capitouls , qui s’y trouvèrent au

nombre de deux feulement, (MM. Merle &Manent) ayant
demandé l’agrément d’inflruire leurs Confrères du fujet qui
s’y étoit traité. Ils s’en occupèrent le 20 Juin , & pour n’être

plus expofés aux écueils que le fleur Daurignac s’étudioit à

femer fur leurs pas,ils prirent un.arrêté définitif,dont il im-

porte très-effentiellement d’avoir une parfaite connoiffance.
Il porte ,

•

» PREMIEREMENT; que MM. les Capitouls ont

n toujours mis une attention finguliere à laiffer aux Proprié-
» taires & aux Commerçans la plus ample liberté de vendre,
n d’acheter & d’exporter toutes les quantités de Grains fur lef-

)) quelles ils ont voulu porter leurs achats & leurs ventes.

» SECONDEMENT; qu’ils ne fe font déterminés, il
n y a quelques mois à défendre la fortie de la Ville des Grains
n qui s’y trouvoient alors , que parce qu’ils étoient abfoîument
» néceffaires pour la fubfiftance des habitans , précaution que
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» les Conimerçans eux-mêmes approuvèrent, & à laquelle ils

» promirent de fe conformer.

» TROISIEMEMENT ; qu’ayant mal rempli leurs en-

» gagemens ,
MM. les Capitouls ont été forcés , pour prévenir

» la difette, de renouveller leurs défenfes , & de prendre de

u plus grandes.fûretés , en facilitant néanmoins l’importation
' n & l’exportation des Grains qui feraient achetés au dehors.

u QU ATR IEMËMENT ; que les opérations de MM.

» les Capitouls ayant été mifes en dernier lieu fous les yeux de

» MM. les Commiffaires du Parlement, elles reçurent leur

» fanétion.

n CINQUIEMEMENT ; que néammoins, par un

» fentinrent d’humanité & dans l’objet de fatisfaire le fleur

» Daurignac , autant qu’il étoit en leur pouvoir , fans porter

» aucune atteinte aux befoins de leurs concitoyens , ils of&i-

» rent de lui laiffer exporter mille fetiers de Blé, pris fur la

)) quantité qui eft dans la Ville , à la charge de fournir la

n foumiflion d’un Négociant, pour la repréfentation de ces

p mille fetiers , fous le délai de quinze jours.
n SIXIEMEMENT; qu,e les raifons d’intérêt public., &

» d’abfolue necéllité, qui ont fervi de baze & de fondement

» à la conduite de MM, les Capitouls , étant aujourd’hui les

)i mêmes qu’elles étoient le jour du dernier Comité , leurs

n réfolutions ne fauroient être différentes , & qu’il n’eft pas en

» leur pouvoir de céder à aucune efpece de confidération ,

.» quand il s’agit du plus important de leur devoir .& du falut

» de leur Patrie. r

» SEPTIEMEMENT; que cependant étant toujours
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5) difpofés à fubordonner leur opinion , & leur fentiment aux

u lumières & aux volontés du Tribunal fouverain qui a la

5 ) haute Police , ils référent cl MM. les Commiffaires & au

■ » Parlement, la demande du fleur Daurignac , & toutes les

» demandes fetnblabiés qui pourraient être formées à fon
y) exemple , pour y être flatuéfuivant leur juflice & leur fageffe ,

•» . offrant de fe conformer à ce qui leur fera enjoint , mais ne

» voulant rien prendre fur leur compte , contre leurs connoif
» fances & leurs lumières , dans une affaire dont les conféquences
» peuvent devenir fi importantes, &c. »

Le dernier article de cet arrêté , où fe peint notre aveugle,
confiance & notre refpeétueufe foumiiîion pour les oracles du

Parlement, ouvrit une nouvelle carrière au fleur Daurignac ;

il préfenta une première requête à ce Tribunal augufte , qui
porte dans fon cœur tous les peuples de fon reffort, qui en

eft le pere commun, mais qui doit une furveillance particulière
& une protection fpéciale à ceux qui l’entourent, & qui , vû

notre Délibération , jugeant, comme nous l’avions fait , que

recevoir une telle fupplique-, c’étoit allumer parmi nous lefîarm

beau de la fédition , fous le prétexte de l’éteindre dans d’autres
"

Contrées , la profcrivit fans efpoir de retour , par une

ordonnance de renvoi au jugement, qui en impofa pour quel-
que temps au fieur Daurignac.

Plus mécontens du dernier récenfement fait au commen-

cernent de ce mois que des deux précédens , nous fîmes un

troifieme achat de trois mille fetiers qui, à travers une mer

orageufe, dévoient nous conduire au port fans naufrage. Un
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jour plus ferëin fembloit s’ouvrir devant nous ; nous rappeliions
quelquefois, avec cette fatisfadion intime & pure , qui eft la

plus digne récompenfe de la vertu & l’ame des plus belles

adions , les • paroles obligeantes qu’un jeune Magiftrat, en

qui la délicateffe du goût , la fineffe- des idées , les charmes du

ftyle, perfectionnent les grandes qualités de l’efprit & du cœur

( M. de Latrefne ) avoit daigné nous adreffer publiquement ;

notre zele & notre émulation prenoient un nouvel effor à la

lediire d’une lettre , dans laquelle M. l’Intendant, que l’adivité .

de fon génie, la profondeur de fa pénétration & fon infatigable
vigilance rendent préfent aux parties de fa généralité les plus
éloignées , comme aux plus rapprochées, avoit la bonté de nous,

marquer : » qu’il connoiffoit ce que nous avions fait & ce

n que nous avions été obligés de faire pour calmer nos in-

j) quiétudes fur les approvifionnemens de la ville de Tou-

■)i loufe , & prévenir les effets du manque des Grains ; qu’il
» approuvoit notre conduite , & nous remercioit de notre

» attention n.
'

\

Nous étions plus fermes aux approches de l’hiver prochain ,

quoiqu’il s’annonce fous de bien mauvais aufpices ; nous

avions compté fur des opérations éprouvées , qui dévoient fe

perfedionner par l’expérience , quand le fleur Daurignac efl

revenu pour la fécondé fois au Parlement, folliciter la per-

miffion de nous intimer, & qu’en vertu d’une ordonnance

de renvoi en jugement, femblable à la première, il eft venu

nous diftraire de nos importantes occupations : mais , à quel
titre nous provoquoit-iî au combat ? efl-ce comme Magiftrats

Municipaux ?
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Municipaux ? eft-ce comme Adminiftrateurs ? Sous le premier
rapport la loi nous couvre de Ton égide , toutes les fois que
nous ne portons pas fur notre front l’empreinte des vices

qui dégradent la Magiftrature. Fraudem , gratiam , inïmicitiam,
aut fordes , aut dolo malo ; & le Ciel fait fi jamais ces vices

corrupteurs ont infeété de leur foufïle la pureté de nos

aétions & de nos intentions ! Sous le fécond rapport, que

fommes-nous , ifolés du Corps qui nous a placés à fa tête?

Sous l’un & fous l’autre, notre juftification eft dans l’Arrêt
du Confeil, qui , pour décourager les fpéculateurs & pour

aflurer les approvifionnemens journaliers des confommateurs, a

défendu les achats des Blés hors des marchés , &: déclaré nuis

par conféquent, & fans effet, foit à l’égard des vendeurs , foit

à l’égard des acheteurs, tous les traités contraires à cette pro-

hibition ; qui nous a enjoint d’ufer du pouvoir qui nous efl con-

fié pour faire approvifionner les marchés par les Propriétaires ,

Fermiers , Marchands ou autres dépofitaires de Grains , & qui
a fubordonné la libre circulation de difirid à diflricl , & de Pro-

Vtnce à Province , aux précautions locales. Notre juftification eft

dans l’indifpenfable néceftité des précautions que nous avons

prifes fous l’autorité du Gouvernement, & nous pourrions dire

fous l’autorité du droit naturel & du droit des gens , pour nous

prémunir contre la difette & fes défaftres. Notre juftification eft

dans les heureux effets qui ont couronné nos pénibles travaux.

Notre juftification enfin eft dans les propres armes du fieur

Daurignâc , qui nous fervent de bouclier , contre les coups

qu’il prétend nous porter. Fatigués de fes éternelles réclama-
D
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tiens, nous les déferons à nos Supérieurs, en manifestant à leurs

yeux les puilfans motifs de nos refus. Nos Supérieurs les approu-
vent fur fa requête , puifqu’ils refufent d’y faire droit. C’eft

donc à eux que s’adreffent indirectement les clameurs incon-
fidérées de ce perturbateur de notre repos. C’eft fur. eux que

porte fon intimation , leur autorité fupérieure ayant totale-

mentéclïpfé la nôtre , du moment qu’il l’a invoquée. Qu’il eft

glorieux, Messieurs , d’avoir pour complices les refpeétables
garans du bonheur & de la félicité publique ! il ne manque à

notre fatisfa&ion , pour être parfaite , que le fceau de votre

fuftfage.

jü>:kx,X-JBJÊJR.3Ë JOW ICOM^JBXJL.

Sur quoi M. le Préfident ayant fait appeler les vocaux ,

MM. les Capitouls ont dit qu’ils n’avoient point d’avis à

donner ; & les voix ayant été enfuite recueillies , ouï le rapport
des CommifTaires, il a été unanimement délibéré , conformément

à leur avis, d’approuver tout ce qui a été fait par MM. les

Capitouls, en donnant les plus grands éloges à leur zele & aux

foins afïidus qu’ils ont employé, pour préferver la ville de

Touloufe des malheurs qui ont affligé la plupart des Villes du

Royaume, de les prier de continuer à veiller fur cet objet
important, & de ne pas fe rebuter par les obftacles ou par les

dégoûts qu’ils peuvent éprouver , & dont ils doivent fe fentir

dédommagés par la reconnoiflance publique. Il a été délibéré

encore, qu’il eft de la juftice & de l’honneur de cette Ad-
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miniftration , que le Syndic de la Ville intervienne dans

l’inftance , formée par le fieur Daurignac , & de prendre le
fait & caufe de MM. les Capitouls. Il a été délibéré , en

outre , de renvoyer aux trois Commiffions réunies , pour
l’exécution de la préfente Délibération , avec plein pouvoir.

De Laliage, Derey de St. Gery , de St. Félix,
Marquis de Bonfqntan , Capitoul Gentilhomme ; Marquis
de Gramont , Capitoul Gentilhomme ; Gounon-Loubens ,

Capitoul; Merle, Capitoul; Manent, Capitoul, &

Duroux , Capitoul ; Chevalier de Cambon , Comte de

Thesan-Aulargues , d’Adfiemar , Chevalier de Marrast,
Chevalier de Segla, Cesse de Bussy Trubelle ,

Berdoulat, Boyer, Sancené, Ducassé , Man avit,

Trinchant, Carol,Barranquet, Viguerie, Carratier,
Bellomayre , Dombras , Monlong & Dupuy , Procureur
du Roi-Syndic de la Ville , Jignés à l'original,

Collationné ,

Migheldieulafoy , Greffier.
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